
Rapport d’incident / accident
Appareils de levage

Identification du lieu

Appareil

Incident / Accident

Nature de l’incident / accident

Nom

Date

Description de l’accident

Préciser le(s) composant(s) en défaut

Heure Endroit (palier, étage etc...)

Ascenseur à câble

Ascenseur hydraulique

Escalier mécanique

Appareil élévateur
pour personnes
handicapées

Trottoir roulant Marque de l’appareil:

Nb de paliers desservis: Année d’installation:

N° immatriculation:

Adresse

Ville

Facteur humain: Electricité: Mécanique: Structure:

(À remplir par la compagnie d’ascenseur ou le responsable de l’entretien)

D-041-B(2005-05)

A S

Code postal

En vertu de l’article 112.3 de la Loi sur le bâtiment (chap. B-1.1) tout incident ou accident mettant en cause un appareil de levage
doit être rapporté à la Régie du bâtiment du Québec par un avis écrit, dans les plus bref délais, qu’il y ait eu blessure ou non.



Victimes

Témoins

Action prise par la compagnie d’ascenseur

Nom

Nom

Nom

Adresse

Adresse

Nom

Nom

Nom Adresse

Nom (en lettres moulées)

Fonction de cette personne

DateTéléphone Télécopieur

Brève description des blessures

Sexe: Masculin

Sexe: Masculin

Sexe: Masculin

Traité:

Féminin

Féminin

Féminin

Sur place En clinique À l’hôpital

Age

Age

Age

Adresse

Adresse

Adresse

Code postal

Code postal

Code postal

N° de téléphone

N° de téléphone

N° de téléphone

Signature du rapporteur

Compagnie
d’ascenseur:

Régie du bâtiment du Québec
A/S Mark Baril
Direction du soutien à la prestation de services
800, place D'Youville, 16 étage
Québec (Québec)
G1R 5S3

e

Veuillez, apporter cet accident par
téléphone ou par transmettre cette déclaration à :

dans les plus bref délais, r
télécopieur et

Téléphone: (418) 643-0061 Télécopieur: (418) 644-0072


